
Règlement du CNGV PP pour la pêche au thon rouge  

 

 

1 - La demande d'obtention d'une bague de pêche au thon rouge est assujettie à l'adhésion au minimum 

depuis un an au CNGVPP et à la participation à ses activités.  

2 - Posséder un bateau ayant l'agrément délivré par France AgriMer pour la pêche aux thons rouges, 
obtenu obligatoirement par l'intermédiaire du  CNGV PP. 

3 - S'engager à n'utiliser la bague que sur un bateau affilié  au CNGV PP et obligatoirement amarré au   port 
de St Gilles Croix de Vie. 

4 - Les bagues sont attribuées pour une période limitée en fonction du nombre alloué au CNGV PP. 

5 - Ne pas posséder une bague obtenue auprès  d'un autre club, d’une autre fédération ou 
individuellement. 

6 - Ne pas prêter ou louer la bague à toutes personnes étrangères ou non affiliées au CNGV PP. 

7 - S'engager à respecter le quota de prise, qui est, suivant la législation en vigueur, de 1 thon par bateau et 
par jour. 

8 - Ne pas utiliser cette bague dans un concours. (La FNPP préconisant pour les concours le No Kill, c'est-à-
dire le relâché du poisson). 

9 - S'interdire de commercialiser tout ou partie de sa prise conformément à la réglementation de la pêche 
de loisir. 

10 - Ne pas transborder la prise sur un autre bateau ou en provenance d'un autre bateau en mer ou à terre. 

11- Se conformer à l’arrêté en vigueur du ministère de l’agriculture et de l’alimentation concernant la capture 
du thon rouge dans le cadre de la pêche sportive et récréative. 

12 - L'adhérent s’engage à respecter toutes ces conditions et à restituer la bague non utilisée : 

 En fonction de la période d’octroi de sa bague. 

 Dès la fin de la période de pêche. 

 A la première demande formulée par le président du CNGVPP ou le responsable pêche. 

13 - En cas de non respect du présent règlement le contrevenant sera convoqué devant le conseil  

d'administration du CNGV PP qui lui signifiera sa radiation immédiate et définitive du club. 


